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Paris, le 13 mars 2013 

 
 
 
 

L’Ordre national des pharmaciens animera  
trois conférences à Pharmagora  

 
 

Cette année, l’Ordre national des pharmaciens anime ra trois conférences lors du 
Salon Pharmagora qui se tiendra les 6, 7 et 8 avril  à Paris Expo Porte de 
Versailles. 
Ce sera l’occasion de développer des sujets d’actua lité et de répondre aux 
questions des pharmaciens. 
 
Dimanche 7 avril 
De 11h à 12h (salle Carina B) 
"Nouveau DP ! Nouvelles sécurités !"  
Les nouvelles fonctionnalités du Dossier Pharmaceutique (DP) seront présentées aux 
confrères : déploiement dans les établissements de santé, suivi sanitaire, gestion du 
flux d’information pour les ruptures d’approvisionnement… 
L’appel à projets de recherches pour l’évaluation du DP sera également présenté. 
Intervenants : 
- Isabelle Adenot, Président du Conseil national de l’Ordre des pharmaciens 
- Anna Sarfati, Membre du Conseil national représentant la section H (Hospitaliers) 
- Nathalie Cauquelin, collaboratrice de l’Ordre national des pharmaciens 
 
De 15h à 16h (salle Carina B) 
"Rencontre de la section D : adjoints, mobilisez-vo us !" 
Les conseillers de la section D présenteront les évolutions du métier d’adjoint en 
officine. Et notamment, comment ils doivent se mobiliser aux côtés des titulaires pour 
proposer un meilleur service aux patients. Ils reviendront également sur les différents 
modes d’exercice, l’entretien pharmaceutique et sur le DPC. 
Les confrères peuvent, dès à présent, poser leurs  questions à l’adresse suivante : 
webd@ordre.pharmacien.fr 
Intervenants : 
- Jérôme Parésys-Barbier, Président du Conseil central D (Adjoints d’officine) 
- Valérie Bourey-de-Cocker, Vice-Président du Conseil central D 
- Et les membres du Bureau du Conseil central de la section D : Serge Cailler, Jean-

François Poulain, Nathalie Teinturier, Vivier Veyrat 
 
De 16h30 à 17h30 (salle Carina B) 
"Le DPC, c'est maintenant !" 
Le Développement Professionnel Continu (DPC) pour tous les pharmaciens, c’est 
s’engager à suivre au moins un programme éligible au DPC chaque année.   
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Où et comment choisir ses programmes de DPC ? Quelles modalités concrètes de 
participation ? Comment l’Ordre va suivre l’obligation annuelle ? Comment va-t-il gérer la 
phase transitoire ?  
Les représentants de l’Ordre répondront à toutes ces questions. 
Intervenants : 
- Marcelline Grillon, Vice-Président du Conseil central A (Titulaires d’officine) 
- Gilles Aulagner, Président de la commission scientifique indépendante des pharmaciens 

(CSI) 
- Valérie Bourey-de-Cocker, Vice-Président du Conseil central D 
- Brigitte Berthelot-Leblanc, Vice-Président du Conseil central E (Pharmaciens des 

départements et collectivités d’outre-mer) 
 
 
 

Inscriptions pour le salon et pour participer aux c onférences : 
http://www.wk-pharma.fr/inscription-pharmagora.html  

 
Plus d’information sur www.ordre.pharmacien.fr et h ttp://www.wk-pharma.fr/accueil-

pharmagora.html 
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